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Édifice inscrit  Château de la Cour Senlisse, IMH 30 juin 1977

Forêt de protection Massif forestier de Rambouillet
Acte : Décret du 11/09/2009

Servitude Centre radioélectrique de Limours Boullay les troux (91) (ANFR n°091 028 0001)

Acte : 
Décret du 03 décembre 1971

Servitude Centre radioélectrique de Rambouillet-Bullion Les Bordes Radiophare ANFR 
n°0780240020)

Acte : 
Décret du 10 mai 1979

Servitude Câble F 311 Paris-le mans Tronçon 01 de Paris St Armand à St SYMPHORIEN 
(posé en pleine terre et en conduites multiples)
Code des postes et des communications électroniques L45-9, L48 et R20-55 à 
R20-62

Servitude Câble N°404- Versailles-Rambouillet Section Chevreuse-Rambouilet CE CABLE 
N’EST PLUS EN SERVICE ( toute fois sa gaine est utilisée pour le passage des 
câbles n° F302 et F311)
Acte : 
Code de Postes et des communications électroniques L45-9 L48 et R20-55 à 
R20-62

Servitude Câble F302 PARIS - LE MANS (posé en conduite). Tronçon 01 PARIS - ST SYMPHO-
RIEN
Code des Postes et des communications électroniques L45-9, L48 et R20-55 à 
R20-62

Site inscrit Vallée de Chevreuse, Site Inscrit, arrêté du 8 novembre 1973 et 10/11/1966

Site classé Vallée de Chevreuse, Site Classé décret du 07 juillet 1980

Site
Intitulé : 
Rû des Vaux de Cernay (Affluent de l’Yvette)
Délimitation du périmètre des zones à risque d’inondation des cours d’eau non 
domaniaux

Acte : 
Arrêté Préfectoral du 02/11/1992 n°92-458

Servitudes de protection des monuments historiques instituées au titre de la loi du 31 dé-
cembre 1913, modifiée et complétée (servitude AC1)

Servitudes relatives aux forêts dite de protection (A7)

Servitudes de protection des centres radio électriques (servitude PT2)

Servitudes de protection des centres radio électriques (servitude PT2)

Servitudes de protection des monuments et sites naturels (servitude AC2)

Plans de Prévention des Risques d’Inondations (servitude PM1)
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Servitudes de protection des 
monuments et sites naturels 

(servitude AC2)
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Servitudes relatives aux forets 
dite de protection (A7)
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret du 11 septembre 2009 portant classement comme forêt de protection de la forêt de
Rambouillet sur le territoire des communes d’Adainville, Auffargis, Bazainville, Behoust,
La Boissière-Ecole, Bonnelles, Bourdonné, Les Bréviaires, Bullion, La Celle-les-Bordes,
Cernay-la-Ville, Clairefontaine-en-Yvelines, Condé-sur-Vesgre, Les Essarts-le-Roi, Galluis,
Gambais, Gambaiseuil, Garancières, Gazeran, Grosrouvre, Hermeray, Longvilliers, Méré,
Les Mesnuls, Millemont, Mittainville, Montfort-l’Amaury, Orgerus, Le Perray-en-Yvelines,
Poigny-la-Forêt, La Queue-les-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint-
Arnoult-en-Yvelines, Saint-Léger-en-Yvelines, Saint-Rémy-l’Honoré, Senlisse, Sonchamp,
Vieille-Eglise-en-Yvelines dans le département des Yvelines

NOR : AGRT0913920D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 411-1 à L. 413-1 et R.* 411-1 à R.* 413-4 ;
Vu le dossier de l’enquête publique qui s’est déroulée du 12 janvier au 10 février 2006, notamment le

rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 mars 2006 ;
Vu la délibération en date du 2 juin 2006 du conseil municipal d’Adainville ;
Vu la délibération en date du 20 mai 2006 du conseil municipal de Bazainville ;
Vu la délibération en date du 9 juin 2006 du conseil municipal de Bonnelles ;
Vu la délibération en date du 29 mai 2006 du conseil municipal de Bourdonné ;
Vu la délibération en date du 6 juin 2006 du conseil municipal de Cernay-la-Ville ;
Vu la délibération en date du 6 juin 2006 du conseil municipal de Condé-sur-Vesgre ;
Vu la délibération en date du 6 juin 2006 du conseil municipal de Gazeran ;
Vu la délibération en date du 2 juin 2006 du conseil municipal de Grosrouvre ;
Vu la délibération en date du 31 mai 2006 du conseil municipal de Méré ;
Vu la délibération en date du 7 juin 2006 du conseil municipal de Montfort-l’Amaury ;
Vu la délibération en date du 31 mai 2006 du conseil municipal du Perray-en-Yvelines ;
Vu la délibération en date du 9 juin 2006 du conseil municipal de Raizeux ;
Vu la délibération en date du 9 juin 2006 du conseil municipal de Saint-Léger-en-Yvelines ;
Vu les lettres du préfet des Yvelines, en date du 28 avril 2006, transmettant le rapport du commissaire

enquêteur aux maires des communes d’Auffargis, Behoust, La Boissière-Ecole, Les Bréviaires, Bullion,
La Celle-les-Bordes, Clairefontaine-en-Yvelines, Les Essarts-le-Roi, Galluis, Gambais, Gambaiseuil,
Garancières, Hermeray, Longvilliers, Les Mesnuls, Millemont, Mittainville, Orgerus, Poigny-la-Forêt, La Queue-
les-Yvelines, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Rémy-l’Honoré, Senlisse,
Sonchamp, Vieille-Eglise-en-Yvelines en sollicitant l’avis du conseil municipal de ces communes en
application de l’article R.* 411-6 (quatrième alinéa) du code forestier ;

Vu l’avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages en date du 27 juin 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Sont classées comme forêt de protection sous la dénomination de « forêt de protection de
Rambouillet », conformément aux dispositions du titre Ier du livre IV du code forestier, les parties de territoire
des communes d’Adainville, Auffargis, Bazainville, Behoust, La Boissière-Ecole, Bonnelles, Bourdonné,
Les Bréviaires, Bullion, La Celle-les-Bordes, Cernay-la-Ville, Clairefontaine-en-Yvelines, Condé-sur-Vesgre,
Les Essarts-le-Roi, Galluis, Gambais, Gambaiseuil, Garancières, Gazeran, Grosrouvre, Hermeray, Longvilliers,
Méré, Les Mesnuls, Millemont, Mittainville, Montfort-l’Amaury, Orgerus, Le Perray-en-Yvelines, Poigny-la-
Forêt, La Queue-les-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-
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